
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 17 septembre 2024 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel 
(CCM) situé au 6, impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 
 
Présidée par M. Jean-Charles Lalonde, maire suppléant 
 
Sont présents : 
 
Mme Nathalie Bélisle,  conseillère du district des Monts (# 1)  
M. Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
M. Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3)  
Mme Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
M. Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6) 
 
Absence motivée:  
 
M. David Gomes,  maire 
 
Sont aussi présents:  
 
M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier 
Mme Johanne Albert-Cardinal, agente aux communications 

 
Sept (7) personnes sont présentes dans la salle. 
 
M. Louis Hamelin dépose aux élus municipaux huit (8) images pour 
considération.  
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2024  

 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 17 SEPTEMBRE 2024  
 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  
 

4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 août 
2024  

 

5. DIRECTION GÉNÉRALE  
 

6. GREFFE  
 

7. RESSOURCES HUMAINES  
 

7.1 Embauche de Mme Johanne Albert-Cardinal à titre d'agente aux 
communications à raison de 21 heures par semaine  

 

7.2 Démission de M. Laurent Heinrich à titre de chef aux 
opérations/préventionniste à temps partiel - Service des 
incendies et des premiers répondants  

 

7.3 Démission de l'employé # 1757 à titre de pompier - Service des 
incendies et des premiers répondants  

 

7.4 Adoption de la Politique de prévention et de prise en charge 
des situations de harcèlement psychologique ADM-2024-021 et 
abrogation de la Politique pour prévenir et contrer le 
harcèlement au travail et promouvoir la civilité ADM-2021-019  

 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
7.5 Point d'information - Tableau des embauches et de mouvement 

de main d'oeuvre et organigramme à jour  
 

8. FINANCES  
 

8.1 Adoption des comptes payés au 4 septembre 2024  
 

8.2 Adoption des comptes à payer au 5 septembre 2024  
 

9. TRAVAUX PUBLICS  
 

9.1 Adjudication d'un contrat pour les travaux de réfection d'un 
tronçon de la montée Saint-Amour (incluant le pavage et le 
changement d'un ponceau transversal) - Contrat no 2024 19  

 

9.2 Demande de délai supplémentaire pour exécuter les travaux 
inclus dans l'aide financière du programme d'aide à la Voirie 
locale (PAVL) - Volets redressement et accélération - Réfection 
du chemin Fleming (Dossier XGY48723 - Résolution numéro 
2024-MC-195)  

 

10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS  
 

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT  
 

11.1 Demande à la Commission de protection agricole du Québec 
(CPTAQ) visant à renouveler une demande d'autorisation 
d'utilisation à des fins autres que l'agriculture pour la tenue 
d'un événement - Lot 2 618 513 - 60, chemin Holmes  

 

12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 

13. COMMUNICATIONS  
 

14. SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 

15. CORRESPONDANCE   
 

16. DIVERS  
 

17. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

18. PAROLE AUX ÉLUS  
 

19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  
 

 
 

Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
17 SEPTEMBRE 2024 
 

 La réunion débute à 19 h 03. 

 

Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 M. Jean-Charles Lalonde, maire suppléant fait lecture des questions reçues. 
 
Demande de M. Philippe Joly, président Comité de jumelage de Cantley - 
Ornans 
 
Bonjour Monsieur le maire, 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
Le 23 mars 2024, le Comité de jumelage a demandé l’ajout d’un pictogramme à 
l’entrée de la municipalité pour identifier notre ville jumelle, Ornans (voir la 
lettre jointe). 
 
Philippe Joly, président 

 

Point 3. 2024-MC-208 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 17 SEPTEMBRE 2024 
 

 IL EST  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 17 septembre 
2024 soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 4.1 2024-MC-209 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 29 AOÛT 2024 
 

 IL EST  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 août 2024 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 5. DIRECTION GÉNÉRALE 
 

Point 6. GREFFE 
 

Point 7.1 2024-MC-210 EMBAUCHE DE MME JOHANNE ALBERT-CARDINAL À TITRE 
D'AGENTE AUX COMMUNICATIONS À RAISON DE 21 HEURES 
PAR SEMAINE 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2024-MC-186 adoptée le 29 août 
2024, le conseil acceptait la démission de M. Kohl Lavoie-McGoey à titre d'agent 
aux communications;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite pourvoir un poste d’agent 
aux communications à raison de 21 heures par semaine; 
 
CONSIDÉRANT l’affichage interne et externe d’un poste d’agent aux 
communications du 31 juillet au 12 août 2024; 
 
CONSDÉRANT QUE trois (3) personnes se sont qualifiées aux examens écrits, dont 
un désistement;  
 
CONSIDÉRANT la performance de Mme Johanne Albert-Cardinal à l’entrevue et 
qu’elle satisfait aux procédures de dotation et que son profil correspond aux 
responsabilités du poste d’agent aux communications; 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection composé de 
M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier, et de Me Charles 
Dufour, directeur du greffe, des affaires juridiques et des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité de sélection, 
autorise l’embauche de Mme Johanne Albert-Cardinal à titre d’agent aux 
communications, et ce, à compter du 17 septembre 2024, le tout selon le contrat 
intervenu entre la Municipalité de Cantley et Mme Johanne Albert-Cardinal; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Communication ». 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

Point 7.2 2024-MC-211 DÉMISSION DE M. LAURENT HEINRICH À TITRE DE CHEF AUX 
OPÉRATIONS/PRÉVENTIONNISTE À TEMPS PARTIEL - 
SERVICE DES INCENDIES ET DES PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-045 adoptée le 8 février 
2022, le conseil octroyait un contrat temporaire à M. Laurent Heinrich à titre 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants à raison d’une 
vingtaine d’heures en remplacement du directeur du Service des incendies et des 
premiers répondants; 
 

CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2024-MC-011 adoptée le 16 janvier 
2024, le conseil autorisait une modification à la structure organisationnelle et 
octroyait un poste à titre de chef aux opérations/préventionniste à raisson de 15 
heures/semaine à M. Laurent Heinrich; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 4 septembre 2024 M. Laurent Heinrich remettait sa 
démission effective le 17 septembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Gilles Vekeman, directeur du Service des 
incendies et des premiers répondants, d’accepter la démission de M. Laurent 
Heinrich; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M.Gilles Vekeman, 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants, accepte la 
démission de M. Laurent Heinrich à titre de chef aux opérations/préventionniste 
à raison de 15 heures/semaine, et ce, en date du 17 septembre 2024; 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 7.3 2024-MC-212 DÉMISSION DE L'EMPLOYÉ # 1757 À TITRE DE POMPIER - 
SERVICE DES INCENDIES ET DES PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE l'embauche de M. Marc-André Pilon à titre de pompier le 19 
mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 septembre 2024, le Service des incendies et des premiers 
répondants nous informait que M. Marc-André Pilon avait quitté son poste de 
pompier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Gilles Vekeman, directeur du Service des 
incendies et des premiers répondants; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Gilles Vekeman, 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants, entérine la 
démission de M. Marc-André Pilon, à titre de pompier, et ce, en date du 17 
septembre 2024. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 7.4 2024-MC-213 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE PRISE 
EN CHARGE DES SITUATIONS DE HARCÈLEMENT 
PSYCHOLOGIQUE ADM-2024-021 ET ABROGATION DE LA 
POLITIQUE POUR PRÉVENIR ET CONTRER LE HARCÈLEMENT 
AU TRAVAIL ET PROMOUVOIR LA CIVILITÉ ADM-2021-019 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-012 adoptée le 12 janvier 
2021, le conseil adoptait la politique ADM-2021-019 pour prévenir et contrer le 
harcèlement au travail et promouvoir la civilité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a jusqu'au 27 septembre 2024 pour 
actualiser sa politique de prévention et de prise en charge des situations de 
harcèlement psychologique selon les nouvelles mesures obligatoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a octroyé un contrat à Me Philippe Coderre pour 
la mise à niveau de notre politique; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
greffier-trésorier et de Me Charles Dufour, directeur du greffe, des affaires 
juridiques et des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier et de Me Charles Dufour, directeur du 
greffe, des affaires juridiques et des ressources humaines, adopte la Politique de 
prévention et de prise en charge des situations de harcèlement psychologique 
ADM-2024-021 dont copie est jointe à la présente résolution; 
 
QUE la présente politique est en vigueur à compter de son adoption et révisée au 
besoin; 
 
QUE la présente résolution abroge à toute fin que de droit la Politique pour 
prévenir et contrer le harcèlement au travail et promouvoir la civilité 
ADM-021-019. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 
 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 
 

 

 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 
 

 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 

 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 
 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
 

 
 

 
 

 

Point 7.5 POINT D'INFORMATION - TABLEAU DES EMBAUCHES ET DE MOUVEMENT DE MAIN 
D'OEUVRE ET ORGANIGRAMME À JOUR 
 

 

 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 

 

 

 

 

 

Point 8.1 2024-MC-214 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 4 SEPTEMBRE 2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 
l’adoption des comptes payés au 4 septembre 2024, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 4 septembre 2024 se 
répartissant comme suit : un montant de 222 630,82 $ pour le paiement des 
salaires et les déductions à la source, un montant de 354 608,18 $ pour les 
dépenses générales, pour un grand total de 577 239,00 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 8.2 2024-MC-215 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 5 SEPTEMBRE 2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 
l’adoption des comptes à payer au 5 septembre 2024, le tout tel que soumis; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 5 septembre 2024 pour 
un montant de 61 230,47 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 9.1 2024-MC-216 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE 
RÉFECTION D'UN TRONÇON DE LA MONTÉE SAINT-AMOUR 
(INCLUANT LE PAVAGE ET LE CHANGEMENT D'UN PONCEAU 
TRANSVERSAL) - CONTRAT NO 2024 19 
 

 CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de procéder à des travaux de réfection 
d’un tronçon de la montée Saint-Amour (incluant le pavage et le changement d’un 
ponceau transversal), approximativement entre les numéros civiques 985 et 990 – 
Contrat no 2024-19; 
 

CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 12 août 2024 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) 
pour la réfection d’un tronçon de la montée Saint-Amour – Contrat no 2024-19; 
 

CONSIDÉRANT QUE le 12 septembre 2024 à 10 h, date de clôture de l’appel 
d’offres, dix (10)  propositions ont été reçues, le résultat étant le suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRES 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

Ray A Thompson Trucking Ltd 177 247,50 $ 

Equinoxe JMP/6369472 Canada inc. Non-conforme 

4063538 Canada inc./Vaillant 185 817,52 $ 

Eurovia Québec Construction Inc. 196 826,60 $ 

Les Pavages Lafleur & Fils inc. 197 745,44 $ 

Les Constructions B.G.P. (9900667 Canada inc.) 211 867,85 $ 

10712957 Canada inc./Infratek Construction 229 873,39 $ 

130247 Canada inc./ Inter Cité 230 728,00 $ 

Couillard Construction Limitée 244 014,00 $ 

 Les Entreprises LE-BO Construction inc. 246 650,00 $ 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse des soumissions reçues a démontré que la soumission 
de Ray A Thompson Trucking Ltd, plus bas soumissionnaire, a été jugée conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant soumissionné par Ray A Thompson Trucking Ltd est 
de 177 247,50 $, taxes en sus; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, octroie le contrat à Ray A Thompson 
Trucking Ltd au montant de 177 247,50 $, taxes en sus, pour la réfection d’un 
tronçon de la montée Saint-Amour (incluant le pavage et le changement d’un 
ponceau transversal), approximativement entre les numéros civiques 985 et 990 – 
Contrat no 2024-19; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2024). 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 9.2 2024-MC-217 DEMANDE DE DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE POUR EXÉCUTER LES 
TRAVAUX INCLUS DANS L'AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME 
D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) - VOLETS 
REDRESSEMENT ET ACCÉLÉRATION - RÉFECTION DU CHEMIN 
FLEMING (DOSSIER XGY48723 - RÉSOLUTION NUMÉRO 2024-
MC-195) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2024-MC-195 adoptée le 29 août 
2024, le conseil déposait une demande d’aide financière auprès du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) pour les travaux admissibles dans le 
cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volets Redressement et 
Accélération et confirme son engagement à réaliser les travaux sur le chemin 
Fleming de la montée de la Source à la rue Hamilton sur une longueur 
approximative de 750 mètres (dossier no XGY48723 – GDM – 20221025 010), selon 
les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2024-MC-195 adoptée le 29 août 
2024, la présente résolution abrogeait à toutes fins que de droit les résolutions 
numéros 2022 MC 294 (11 octobre 2022) et 2023 MC 247 (10 octobre 2023); 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Geneviève Guilbeault, vice-première ministre et ministre 
des Transports, confirmait par lettre datée du 16 novembre 2022 qu’elle accordait 
à la Municipalité une aide financière maximale de 795 081 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-247 adoptée le 10 octobre 
2023, le conseil déposait une première demande de délai supplémentaire; 
 
 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande de délai supplémentaire a été acceptée par le 
ministère des Transports et de la Mobilité Durable (MTMD); 
 
CONSIDÉRANT QUE la préparation pour entreprendre les travaux demande un délai 
de plusieurs mois à la suite de la réception des autorisations; 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans son budget 2024, le conseil a décidé de reporter 
l’exécution des travaux de réfection du chemin Fleming à l’été 2025 pour des 
considérations financières; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection du chemin Fleming a été 
publié sur le Système électronique d’appels d’offres du Québec (SEAO) le 23 août 
2024, que l’octroi du contrat est prévu pour le 8 octobre 2024 et que les travaux 
sont prévus de débuter au printemps 2025; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets, de demander un délai supplémentaire de douze (12) mois 
pour se conformer à la convention de l’aide financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, dépose une demande auprès du ministère 
des Transports et de la Mobilité Durable (MTMD) afin d’obtenir un délai 
supplémentaire de douze (12) mois pour les travaux admissibles dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volets Redressement et Accélération 
pour les travaux de réfection du chemin Fleming – Dossier numéro 
XGY48723/Numéro de fournisseur 68331 (Résolution numéro 2024-MC-195). 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 10. LOISIRS, CULTURE ET PARCS 
 

 

Point 11.1 2024-MC-218 DEMANDE À LA COMMISSION DE PROTECTION AGRICOLE DU 
QUÉBEC (CPTAQ) VISANT À RENOUVELER UNE DEMANDE 
D'AUTORISATION D'UTILISATION À DES FINS AUTRES QUE 
L'AGRICULTURE POUR LA TENUE D'UN ÉVÉNEMENT - LOT 2 
618 513 - 60, CHEMIN HOLMES 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a reçu une demande de 
renouvellement de l’autorisation pour la tenue d’un événement « Courses 
d’accélération de motoneiges en saison hivernale » du propriétaire du 60, chemin 
Holmes;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) a octroyé le 13 avril 2022 une autorisation temporaire pour une durée de 
3 ans, entre le 15 janvier et le 15 mars de chaque année, soit pour la tenue de 
deux événements hivernaux de courses de motoneiges, sans implantation 
d’infrastructures permanentes, pour une superficie approximative de 3,79 
hectares; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité autorisait le 16 novembre 2021 par la résolution  
2021-MC-423 la demande d’autorisation formuler par le propriétaire du 60, 
chemin Holmes; 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot visé par la demande est situé dans la zone agricole 
protégée par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’événement « Courses d’accélération de motoneiges en saison 
hivernale » est une activité récréative nécessitant une autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ);   
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation à la CPTAQ vise une période de cinq 
(5) ans pour la tenue de deux journées de courses chaque année, entre le 1er 
décembre et le 30 avril de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire vise à attirer 1 500 personnes pour chaque jour 
d’événement;     
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 269-05 ne s’applique pas pour 
la tenue d’événements temporaire et identifie la zone du lot visé (14-A) comme 
une zone agricole;  

CONSIDÉRANT QUE la course de motoneiges est encadrée par le Règlement de 
sécurité du circuit de courses de motoneiges du Québec de la Fédération des clubs 
de motoneigistes du Québec;    

CONSIDÉRANT QU’une résolution du Conseil municipal est requise par la CPTAQ 
pour autoriser une telle demande d’un usage autre qu’agricole, tenant compte 
des espaces qui pourraient satisfaire la demande hors de la zone agricole dans le 
territoire de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon le rapport fourni par l’agronome du demandeur, aucun 
autre emplacement de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l'agriculture n’est disponible aux fins visées par la demande; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil recommande à la Commission de protection 
agricole du Québec (CPTAQ) d’autoriser sur le lot 2 618 513 une utilisation à des 
fins autres que l’agriculture, soit pour la tenue d’un événement de deux journées 
de courses chaque année, pour une période de 5 ans, entre le 1er décembre et le 
30 avril de chaque année; 
 
QUE le conseil autorise la tenue de l'événement « Courses d’accélération de 
motoneiges en saison hivernale » pour deux journées de course pendant la saison 
hivernale pour la période comprise entre le 1er décembre et le 30 avril de chaque 
année pour lesquelles une décision de la Commission de protection agricole du 
Québec (CPTAQ) sera rendue le cas échéant. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

Point 13. COMMUNICATIONS 
 

Point 14. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Point 15. CORRESPONDANCE 
 



 

 

 

 
Le 17 septembre 2024 

 
Point 16. DIVERS 

 

Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 
 

Point 19. 2024-MC-219 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 IL EST 
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 17 septembre 
2024 soit et est levée à 20 h 01. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 
 

Jean-Charles Lalonde 
Maire suppléant 

 Stéphane Parent  
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le présent 
procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 17 septembre 2024 
 
 
 
 
 
 Signature :       


